
Le 24 mai 2024 

Object : 

Madame la Secrétaire générale, 

Bonjour, 

e séance du Sénat Académique du 10 

à la suite de la lecture 

et une discussion avec le vice-

(N = 4) et qui assurera la présidence (vote 

. Voici ce qui est prévu dans le cas où une personne 

é

décision : 

quatre 

président du comité; une infirmière ou infirmier responsable de la pratique professionnelle 

du réseau de santé impliqué, une infirmière à la retraite et une représentante étudiante. 

 Dans le cas 

santé et sécurité de la personne soignée, les membres de l'équipe soignante ou les collègues de 
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tudiante est convoitée dans 

 participé à une étape 2 du 

 : 

quatre 

qui agira comme présidente ou 

président du comité; une infirmière ou infirmier responsable de la pratique professionnelle 

du réseau de santé impliqué, une infirmière à la retraite et une représentante étudiante. 

Cette dernière aura le vote prépondérant en cas 

Dans la transcription, il 

réseau sur le comité, au règlement 8.8 

pour les autres départements ou écoles ayant des cours cliniques, nous ne jugeons pas cela est 

ne sont pas choisis pour les demandes de révision de la note finale. Comme personnes infirmières 

immatriculées, nous devons respecter notre code de déontologie qui nous demandent justement 

déontologiques. 

processus décisionnel prévu en cas de problème de performance lors des cours cliniques 

tions. 

B2 SAC-240607



Suzanne Harrison, Ph.D. 

Université de Moncton 

B3 SAC-240607



B4 SAC-240607



B5 SAC-240607



B6 SAC-240607



B7 SAC-240607



B8 SAC-240607



B9 SAC-240607



B10 SAC-240607



B11 SAC-240607



B12 SAC-240607



B13 SAC-240607



B14 SAC-240607



B15 SAC-240607



B16 SAC-240607



B17 SAC-240607



B18 SAC-240607



B19 SAC-240607




